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bornes quarrées de pierre, ou des gaines de 
qui fervoient à marquer les ftades des chemins, c eit 
ce  que Plaute entend par lares viales ; ces termes 
étoienc ordinairement dédiés à Mercure, parce que 
les Grecs croyoient que ce Dieu prélidoit a la lurete 
des grands chemins. Il y en avoiraum a quatre te
tes . On en voit encore deux de cette forte a K-OtnÇ * 
l’ extrémité du pont Fabricien, nommé aujourd hui a 
caufe de cela Ponte di quattro capt. Ces termes re- 
préfentoient véritablement M ercure, que les latins 
appelaient Mercurius quadrïfons, parce qu ils prê
tendoient que ce dieu avoic enleigné aux hommes les 
lettres, la mufique, la lutte & la géométrie. ( D. J. )

T erm e , ( Mythologie. )  dieu protecteur des bor
nes que l’on met dans des champs , & vengeur des 
ufurpations, deus Terminus. C ’étoit un des plus an
ciens dieux des Romains; la preuve eft dans les lois 
romaines faites par les rois, dans lequel on ne trou
ve le culte d’aucun dieu écabli avant celui du dieu 
Terme. Ce fut Numa qui inventa cette divinité, com
me un frein plus capable que les lois d’arrêter la 
cupidité. Après avoir fait au peuple la diftribution 
des terres, il bâtit au dieu Terme un petit temple 

a fur la roche Tar'péienne. Dans la fuite, Tarquín le 
*  fuperbe ayant voulu bâtir un temple à Jupiter lur 

le capitole, il falur déranger les ftatues, & meme 
les chapelles qui y éroienr déjà.* tous les dieux cé
dèrent fans réfiftance la place qu’ils occupoient; le 
dieu Terme tint bon contre tous les efforts qu’on ht 
pour l’enlever, & il falut nécellairement le ladler 
eu fa place : ainfi il fe trouva dans le temple meme 
qui fut conftruit en cet endroit. Ce conce le débi- 
toic parmi le peuple, pour lui perfuader qu’d n’y 
avoit rien de plus facré que les limites des champs: 
c ’eft pourquoi ceux qui avoienc l’audace de les chan
ger étoient dévoués aux furies, & il étoic permis de 
les tuer •

Le dieu Terme fut d’abord repréfenté fous la fi
gure d’ une grolle pierre quarrée ou d’une fouche: 
dans la fuite, on lui donna une tête humaine placée 
fur une borne pyramidale; mais il étoit toujours lans 
bras & fans piés, afin, dic-on , qu’il ne püc changer 
de place.

On honoroit ce dieu non-feulement dans les tem
ples, mais encore fur les bornes des champs qu’on 
ornoit ce jour-là de guirlandes, Ôc même lur les 
grands chemins. Les lacrifices qu’on lui faifoit ne 
furent pendant long-tems que des libations de vin 
& de lait, avec des offrandes de fruits & quelques 
gâteaux de farine nouvelle. Dans la luite, on lui 
immola des agneaux & des truies, dont on failoit 
un feftin auprès de la borne. Les lacrifices & les 
fêtes en l’honneur de ce dieu fe nommoient termi
nales. Voyez T erminales  . {D. J .)

T er m e s , ( Jurifprud. ) font les mots qui fervent 
à exprimer les peniées; on en diftingue en Droic plu- 
fieurs fortes.

Termes confacrés font ceux qui font deftmés hn- 
gulierement à exprimer quelque chofe.

Termes démonjlratifs font ceux qui ne fervent que 
d’indication, & non de limitation: ils font oppolés 
aux termes limitatifs. Par exemple, quand un tefta- 
teur legue une rente à quelqu’un, & qu’il alfigne le 
payement fur une telle maifon, ces termes ne font 
que démonftratifs ; de forte que fi la maifon vient à 
périr , la rente n’en eft pas moins due: mais s’ il le
gue une telle maifon & qu’elle vienne à périr, le 
legs eft caduc, parce que le legs eft conçu en ter
mes limitatifs.

Termes direfls font ceux par lefquels on ordonne 
direftement quelque chofe, & qui tombent dire&e- 
rnent lur la perlbnne qui eft appeîléé à une fuccel- 
fion ou legs. Voyez termes obliques ou indire&s.

Termes impératifs font ceux par lefquels le légis
lateur ou un teftateur ordonnent quelque chofe.

Termes indi réels, voyez termes obliques .
Termes limitatifs, voyez termes démonjlratifs.
Termes négatifs font ceux qui défendent de con

trevenir à une difpoficion.
Termes obliques l’ont ceux par lefquels on ordon

ne indirectement quelque chofe, ou qui s’adreflent 
indirectement à quelqu’un.

Termes prohibitifs font ceux par lefquels le légis
lateur ou un teftateur défendent quelque choie: ils 
font prohibitifs, négatifs, lorfqu’ il eft défendu de 
faire aucune difpofition ou convention contraire à 
ce qui eft ordonné.

Termes propres font ceux qui conviennent pour ex-
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primer, quelque chofe; propres termes tont les termes 
même d’un a£te que l’on rapporte littéralement. 
Voyez les mots A c t e , C l a u s e , Convention, Dis
p o s it io n , L o t , T e s t a m e n t . (A )

T e r m e , f. m. ( Archïtell. ) ce mot dérivé du grec 
terma, limite, lignifie une Jlatue d’homme ou de fem
me, dont la partie inférieure fie termine en gaîne. 
On la place ordinairement au bout des allées & pa- 
liflades dans les jardins. C’eft ainfi qu’iis tont diftri- 
bués à Verfailles. Quelquefois les termes tiennent lieu 
de confoles, & portent des entabiemens dans les 
édifices, comme dans le couvent des PP. Théatins a

PaTerme angélique-, figure d’ange en demi-corps, dont 
la partie inférieure eft en gaîne, comme ceux du 
chœur des grands Auguftins a Paris.

Terme double-, terme eompolé de deux demi-corps 
ou de deux demi-buftes adoflés, qui foitent dune 
même graine, enlorte qu’ ils préientent deux faces, 
l’une devant, l’autre derrière; tels étoient les her- 
mathènes.

Terme en büße-, terme fans bras, & qui n a que la 
partie lupérieure de Peftomac. Il y a des termes de 
cette efpece à l’entrée du château de Fontainebleau 
& dans les jardins de Vcrfailles.

Terme en confoie,* terme dont la gaine finit en en
roulement, & dont le corps eft avancé pour porter 
quelque chofe. C’eft ainfi que font les termes angéli
ques de métal doré au maïtre-aute! de l’églile S. Sé- 
verin à Paris.

Terme marin-, terme qui, au-Iieu de gaine, a une 
double queue de poiflon, tortillée : ce terme convient 
aux décorations des grottes & fontaines. Tels font 
les termes de la fontaine de Vénus dans la vigne Pam
phile à Rome. „ . , , -

Terme ruflique-, terme dontja game, ornée de bot- 
fages ou de glaçons, porte la figure de quelque di
vinité champêtre: ce terme convient aux grottes & 
fontaines. Il y a uq de ces termes a la tête du canal 
de Vaux /

L’origine des termes que nous voyons aux portails 
& aux balcons de nos maifons vient des hermes athé
niens qu’on plaçoit aux veftibules & dans les tem
ples. On feroit donc mieux de les nommer des htr -  
mes nue des termes; car quoique les termes, appellés 
termini par les Latins, fufient des pierres quarrées 
auxquelles ils ajoutoient quelquefois une tête, néan
moins ils étoient plutôt employés pour marquer les 
limites des champs & des pofleffions de chaque par
ticulier que pour décorer des bâtimens. Les Latins 
même avoient d’autres noms pour lignifier les figu
res des femmes lans bras & fans piés qu’ ils plaçoient 
dans les édifices, pour foutenir les galeries & les 
portiques, & pour porter les architraves; ils les ap- 
pelloient, d’après les Grecs, caryatides ou perfiques ; 
& ils nommoient tclamones les ligures d’hommes qui 
foutenoient les fadlies des corniches; mais la langue 
françoiie qui craint les àfpirations, a préféré le nom 
de termes à celui de hernies. (T). J .)

Termes , ( Géog. anc. ) ville d’Efpagne dans la Cel- 
tibène, félon Pline, /. 111. c. iij. & Florus, l. IV. 
c. x j. Ptolornée, l. 11. c. vj. la donne aux Arevaci, & 
Appien.p. <¡33. dit que Termifus étoit une grande 
ville. Le nom moderne, félon plufieurs, eft Lermaou 
Lernte für /’Arlamzon ; lelon d’autres, c eft Nuefira 
Sennora de Tiennes . ,

Les habitans de cette ville font appellés Termeßmi 
par Tite-Live, Il s’agit de l'avoir fi la ville de Terman- 
tia d’Appien eft la même ville que Termes, & fi les 
Termantini font le même peuple qui eft appellé Ter- 
meflini par Tite-Live. Une chofe donne matière à ce 
doute, c’eft qu’il n’eft guere naturel qu’un même 
auteur, dans un même livre & dans la defcripcion 
de la même guerre, appelle la même ville tantôt 7 er- 
mantia, tantôt Termifus-, cependant la pluparc des 
modernes jugent qu’Appieu tous ces deux noms a 
entendu parler de la même ville. ( D. J , ) ‘ 

T ermes  d'un nivellement, ( Hydraul. ) ce lont les 
deux extrémités où commence 6i finit un nivelle
ment , Elles font différentes des deux points d’un 
coup de niveau, qui font compris dans les deux Hâ
tions d’où l’on part & où l’on s’arrête, lesquelles Peu
vent fe répéter* plufieurs fois dans un iong nivelle
ment. (K) , „ ,,,

T ermes, [Marine.) ce font-des ftatues d hommes 
ou de femmes, dont la partie inférieure le termine 
en gaine, & donc on décore la poupe des vau»
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